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ARTICLE 50

À l’alinéa 5, après le mot :

« artificialisation »

insérer les mots :

« et la désimperméabilisation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pénurie en eau potable sera résolue par notre capacité à assurer le rechargement des nappes 
stratégiques en eau potable. Cela passera nécessairement par la nécessité de désimperméabiliser des 
surfaces beaucoup trop dénaturées depuis plusieurs décennies.

Ce mot de désimperméabilisation des sols apparaît dans le onzième programme des agences de 
l’eau voté dans le cadre des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE).


